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Situation des assistants sociaux scolaires dans le second degré
Question écrite n° 6768

Texte de la question

Mme Valérie Rossi attire l'attention de Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur et de la recherche, sur la situation préoccupante des assistants sociaux scolaires
exerçant dans les établissements du second degré. Ces personnels, bien que relevant de la catégorie A, ne
bénéficient toujours pas d'une grille indiciaire alignée sur celles des autres personnels sociaux de l'éducation
nationale, tels que les psychologues de l'éducation nationale ou les infirmiers scolaires. Ils sont exclus des
récentes mesures de revalorisation salariale et ne perçoivent pas la prime Ségur/CTI, contrairement à leurs
homologues d'autres ministères ou collectivités territoriales. Leurs missions, pourtant essentielles au bon
fonctionnement des établissements - accompagnement des élèves en difficulté, interventions dans le cadre de la
protection de l'enfance, lutte contre le harcèlement scolaire, appui aux équipes éducatives - sont insuffisamment
reconnues. Les nouvelles orientations ministérielles, comme le plan « Brisons le silence », leur confient encore
davantage de responsabilités sans moyens supplémentaires, ni reconnaissance concrète de leur engagement
de terrain. Dans un contexte de forte hausse des signalements en matière de protection de l'enfance et de
besoins accrus de soutien social dans les établissements scolaires, elle lui demande quelles mesures le
Gouvernement entend prendre pour revaloriser concrètement le statut et les conditions d'exercice des assistants
sociaux scolaires, notamment par une révision de leur grille indiciaire, l'octroi de la prime Ségur/CTI et une
reconnaissance officielle de leur rôle dans les politiques publiques éducatives et sociales.
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